
Publicité préalable : organisation d’une 
fête foraine estivale 2024 

 

Chaque année, la commune de Bandol autorise l’installation d’une « moyenne » fête foraine destinée à 
un jeune public, sur son domaine public. 

La fête foraine se tiendra du vendredi 28 juin au dimanche 14 juillet 2024. L’exploitation comportera 18 
stands d’attraction maximum, avec la possibilité d’y inclure une grande roue de 15 mètres de hauteur 
maximum. Les manèges devront partir le lundi 15 juillet 2024 avant 14h00. La surface maximale 
autorisée est de 945m². 
 
Ces structures seront installées, de l’embarcadère (côté mer) à partir du 1er palmier, jusqu’au kiosque à 
musique, soit sur la moitié du jeu de boules, allées Vivien. 
 
Si la situation sanitaire l’impose, chaque stand devra respecter les mesures gouvernementales en 
vigueur et faire respecter si besoin le protocole sanitaire avec notamment le respect des gestes 
barrières, et la distanciation sociale minimale. De la même manière, si besoin est, chaque stand devra 
mettre à disposition des usagers du gel hydroalcoolique. 
 
La publicité préalable est effectuée conformément aux dispositions de l’article L2122-1-1 du code 
général de la propriété des personnes publique « sauf dispositions législatives contraires, lorsque le 
titre mentionné à l'article L. 2122-1 permet à son titulaire d'occuper ou d'utiliser le domaine public en 
vue d'une exploitation économique, l'autorité compétente organise librement une procédure de sélection 
préalable présentant toutes les garanties d'impartialité et de transparence, et comportant des mesures 
de publicité permettant aux candidats potentiels de se manifester. Lorsque l'occupation ou l'utilisation 
autorisée est de courte durée ou que le nombre d'autorisations disponibles pour l'exercice de l'activité 
économique projetée n'est pas limité, l'autorité compétente n'est tenue que de procéder à une publicité 
préalable à la délivrance du titre, de nature à permettre la manifestation d'un intérêt pertinent et à 
informer les candidats potentiels sur les conditions générales d'attribution ». 
 
La circulaire ministérielle du 22 juillet 2019 précise que « les autorités compétentes peuvent considérer 
que d’une manière générale, les autorisations d’une durée égale ou inférieure à quatre mois sont 
éligibles à la procédure allégée qui permet à ces autorités de ne procéder qu’à une publicité préalable 
à la délivrance du titre du domaine public, destinée à permettre la manifestation d'un intérêt pertinent et 
à informer les occupants potentiels des conditions d'utilisation du domaine ». 
 
Il est à noter que l’occupation du domaine public pour cette animation sera consentie à titre onéreux, 
conformément aux dispositions de l’article L. 2125-1 du code général de la propriété des personnes 
publiques. Les modalités de calcul pour la redevance sont prévues par la décision n°30 du 17 novembre 
2023.  
Pour les mois de juin, juillet et août, un forfait mensuel de 2100 € (stand trampoline / structure gonflable 
/ divertissement) est prévu pour chaque structure. 
Au regard de la période d’occupation concernée, un forfait de 1050 € sera demandé pour chacune des 
structures mises en place. 
 
Pour tout renseignement complémentaire, la commune invite toute personne à se manifester en 
adressant un courriel au service patrimoine de la commune à l’adresse patrimoine@bandol.fr. 
 


